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ASSEMBLEES GENERALES  
 

 
 

 
                          Mesdames, Messieurs les présidents (es) de club 

                                                        Messieurs les enseignants 
                      Mesdames, Messieurs les membres du bureau 

 
 

Je vous invite à participer aux assemblées générales extraordinaire, ordinaire et élective du comité 
départemental d’escrime du Puy-de-Dôme qui se déroulera le : 
 

Lundi 13 mai 2024 - 19h00  
 

Salle d’armes club de CHAMALIERES 
Salle CHATROUSSE 

63400 CHAMALIERES 
 
 

Accueil à partir de 18h45 pour l’émargement des clubs et la vérification 
éventuelle des pouvoirs 

 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 
ORDRE DU JOUR : 

 

1. Changement des statuts du CD63 (Vote). 
2. Changement d’adresse du siège social (Vote). 
3. Prélèvement des cotisations (Vote). 

 
Les nouveaux statuts seront envoyés aux présidents de clubs 15 jours avec l’assemblée 
générale. Pour info, ces changements sont la conséquence d’une nouvelle organisation 
fédérale. 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
ORDRE DU JOUR : 

 

 
1. Intervention du Président / Rapport moral (Thierry MARTINEAU). 
2. Rapport d’activité (Karine BECAT). 
3. Bilan financier de l’année 2023 (Bernard MOLLE).  
4. Budget prévisionnel 2024-2025 (Bernard MOLLE). 
5. Bilan circuit départemental (Thierry Martineau)  
6. Bilan formation arbitres (Ndoffene NDIAYE)  
7. Cotisation 2024-2025 
8. Questions diverses à faire parvenir avant le mardi 7 mai 2024. 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 
1. Mode opératoire des élections et désignation d’un scrutateur 
2. Présentation des candidats 
3. Vote des présidents de club ou de leur pouvoir les membres du bureau 
4. Résultat du vote 
5. Réunion des nouveaux élus pour choisir un président 
6. Vote des présidents de club ou de leur pouvoir pour élire le président  
7. Conclusion par le nouveau président élu 

 

 
        Le Président 
 
 Thierry MARTINEAU 
 

 
 
 
 

A la fin de l’assemblée générale, nous nous retrouverons pour un vin 
d’honneur. 


